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Refrain connu : 

les absents ont toujours tort...

Pour clôturer l’année 2009 en beauté, certains journaux
ont publié les derniers chiffres « connus » en matière

d’absentéisme des enseignants : ils annonçaient une hausse
de 4.5 % par rapport à 2007 avec un taux d’absences pour
raison de santé qui frôlait les 7 %. Dans le secteur privé, ce
taux serait, selon SECUREX, de 5.30 %.
Et voilà donc une fois de plus les enseignants stigmatisés
comme les « champions » des absences pour maladie !
Interrogés à ce sujet, nous avons mis en avant la pénibilité
de la profession et rappelé qu’elle avait pour conséquence
que 4 enseignants sur 10 abandonnaient le métier avant de
l’avoir exercé durant 5 années (bien peu de professions
connaissent un tel taux de désertion !). Nous avons égale-
ment précisé que la durée de l’absence requise pour pou-
voir bénéficier d’un remplacement (7 jours dans le
fondamental, 10 dans le secondaire) influait certainement
en la matière : beaucoup d’enseignants (et de directions)
souhaitent assurer le continuum pédagogique durant leur
absence et éviter que leurs élèves viennent surcharger
d’autres classes (fondamental) ou l’étude (secondaire). 
Quelques jours après la publication de ces chiffres, la 
Ministre SIMONET, en réponse à plusieurs interpellations
parlementaires, démentait ces informations et annonçait
que l’absentéisme des enseignants diminuait au contraire!
Selon les sources récoltées auprès des organismes chargés
successivement du contrôle des absences pour maladie des
membres du personnel de l’enseignement, l’absentéisme
en 2009 avait reculé de plus de 22 % par rapport à 1999.
Le taux moyen d’absence des enseignants pour les 11 pre-
miers mois de 2009 s’élèverait ainsi à 5.72 % (proche donc
du taux du secteur privé) et non à 7 %.
La vérité était-elle ainsi rétablie et le débat (provisoirement)
clos ?
Que nenni ! Un « distingué » professeur d’économie à
l’UCL, expert à l’Institut de réflexion ITINERA, contestait 
à son tour les chiffres avancés par la Ministre sous pré-
texte qu’ils ne tenaient pas compte des absences d’un jour 
sans certificat médical, ni des absences pour accident de 
travail (?). Il ramenait ainsi une nouvelle fois le taux
d’absentéisme à 7 % (errare humanum est, perseverare
diabolicum) et mieux, il proposait deux solutions miracu-
leuses au « problème ».

1. Renforcer les contrôles médicaux et généraliser le
contrôle spontané.

2. Créer une prime à l’assiduité au travail qui pourrait se
monter à l’instar du secteur privé (encore une fois, com-
paraison n’est pas raison) à 200 € par an et prendre la
forme de chèques cadeaux ou repas.

Et voilà, la messe était dite et le problème résolu ? Pas 
d’accord monsieur le Professeur !

1. Depuis 2000, le nombre de jours de maladie dont peu-
vent bénéficier les enseignants est limité et les contrôles
aléatoires déjà très nombreux. Ils sont de plus obliga-
toires lorsque l’enseignant sollicite une reprise à temps
partiel de ses prestations ou la liaison de son absence 
à l’état de grossesse. Renforcer ces contrôles amènerait
des dépenses supplémentaires pour la Communauté
française (déjà réduite à se serrer la ceinture !) au détri-
ment d’autres politiques et sans aucune garantie de 
résultat.

2. Faire croire que l’instauration d’une prime (au passage,
signalons que sous la forme prévue, elle éluderait la 
cotisation ONSS au détriment des recettes publiques) 
diminuerait l’absentéisme, c’est prétendre que beau-
coup d’absences pour maladie ne relèvent pas de réelles
raisons médicales. C’est faux ! Dans la très grande majo-
rité des cas, les contrôles exercés confirment le diagnos-
tic médical et valident la durée de l’absence. 

Ces propositions sont donc infondées voire insultantes
pour notre profession. On pourrait donc avec un peu 
d’argent (à trouver où ?) et d’un coup de baguette magique
diminuer les absences, sans se préoccuper de lutter contre
les causes de cet absentéisme. C’est nier volontairement
que les difficultés rencontrées par les enseignants dans 
la pratique de leur métier (stress, violence physique et ver-
bale, travail dans des conditions parfois insuffisantes de 
sécurité et d’hygiène, instabilité de l’emploi, ...) ont des 
répercussions négatives sur leur santé. 
Sinon, pourquoi tant d’enseignants abandonnent-ils pré-
maturément la profession ? Pourquoi de nombreux autres
sont-ils reconnus, souvent bien avant l’âge de la retraite, 
inaptes physiquement à l’exercice du métier ? Pourquoi
celui-ci est-il confronté à une telle pénurie en matière de
recrutement ?
Plutôt que d’user de tels artifices, nous réclamons du Gou-
vernement qu’il mette en place des mesures qui rendront
notre profession moins pénible : accompagnement des
jeunes enseignants, renforcement de l’encadrement diffé-
rencié, valorisation de l’enseignement qualifiant, entretien
et rénovation des bâtiments scolaires, augmentation des
possibilités d’aménagement de fin de carrière,... 
C’est la bonne réponse au problème et la seule qui per-
mettra à chaque enseignant de préserver son capital-santé.

Pascal CHARDOME
Janvier 2010



EN S E I G N E M E N T –  F É V R I E R 201010T R I B U N E

E
N

S
E
IG

N
E
M

E
N

T

Nous publions ci-après le développe-
ment des principales échelles baré-
miques de l’enseignement. 
Nous y avons mentionné les augmen-
tations dont pourront bénéficier à 
57 ans et à 58 ans les agents répon-
dant aux conditions suivantes :
– Bénéficier du maximum de l’échelle

barémique

– Etre toujours en activité de service
(donc ne pas être en disponibilité).

Contrairement aux années précé-
dentes, il n’y a pas eu au 1er janvier de
diminution du précompte profession-
nel.
La prochaine revalorisation baré-
mique consistera en une augmenta-
tion de 1 % en décembre 2010.
Selon les estimations du Bureau du
Plan, aucune indexation des traite-
ments n’est à attendre avant janvier
2011

Vous trouverez, ci-après, les tableaux
des définitifs. Nous publierons ceux
des temporaires le mois prochain.

Nous rappelons que :

• s’agissant du précompte profession-
nel, à partir du 1er janvier 2004, les
“cohabitants légaux” sont assimilés
aux “personnes mariées” et un 
“cohabitant légal” est assimilé à un
conjoint ;

• les allocations familiales sont direc-
tement liquidées par l’ONAFTS.
Pour tout problème relatif à celles-ci,
il y a lieu de s’adresser à :

Office National 
d’Allocations familiales 

pour Travailleurs Salariés
(ONAFTS)

Rue de Trèves, 70
1040 BRUXELLES

REDUCTION DU PRECOMPTE POUR
ENFANTS A CHARGE ET ISOLE

Pour appliquer cette réduction, il 
suffit d’ajouter au traitement net la
somme correspondant au cas envi-
sagé.

Isolé (*) 22 €
1 enfant 31 €
2 enfants 84 €
3 enfants 224 €
4 enfants 410 €
5 enfants 605 €
6 enfants 801 €
7 enfants 996 €
8 enfants 1206 €
Suivants 1206 € + 217 €

par enfant

(*) PAS DE REDUCTION si les revenus se com-
posent de PENSIONS.

Bénéficiaire est lui-même 31 €
handicapé

Conjoint du bénéficiaire 31 €
est handicapé

Bénéficiaire des revenus 22 €
est un isolé

Veuf non remarié 31 €
ou père avec enfant

Conjoint avec revenus 97,50 €
<= 195 €/mois

Conjoint avec pension 195 €
<= 390 €/mois

•••

LECTURE 
DES TABLEAUX

Dans les cinq dernières colonnes, 
certaines rangées comportent deux
lignes. La première correspond à 
l’attribution de l’allocation de foyer 
et la seconde à celle de l’allocation
de résidence.

Chaque montant net est égal au mon-
tant imposable diminué du précompte
professionnel ET de la cotisation spé-
ciale de sécurité sociale.

En matière de précompte profession-
nel, l’isolé est assimilé à la situation
d’un ménage à deux revenus avec
toutefois une réduction de précompte.
Pour l’application de la cotisation 
sociale, il est assimilé à la situation
d’un ménage à revenu unique. Compte
tenu de cette complexité, nous avons
opté pour une présentation des reve-
nus nets en trois colonnes : 1 revenu,
2 revenus et isolé. 

N.B. :
– la réduction de précompte pour

“isolé” a déjà été intégrée ;

– les réductions pour “enfants à 
charge” n’ont pas été intégrées ; il y
a donc lieu, le cas échéant, d’aug-
menter le net en fonction du
nombre d’enfants concernés.

ALLOCATION DE FOYER 
OU DE RESIDENCE
Les traitements-limites pour le paie-
ment de ces allocations et leurs mon-
tants sont fixés par un décret du 4 mai
2005.

RAPPEL DES REGLES 
D’ATTRIBUTION

Une allocation de foyer est attribuée
dans le respect des limites fixées :
– au membre du personnel marié ou

qui vit en couple ;

– au membre du personnel ayant la
charge d’un ou de plusieurs enfants
bénéficiant d’allocations familiales,
sauf s’il est marié ou vit en couple
avec un membre du personnel qui
bénéficie d’une allocation de foyer.

Une allocation de résidence est attri-
buée dans le respect des limites fixées :
– au membre du personnel qui ne béné-

ficie pas d’une allocation de foyer.

Remarques :

1. lorsque les 2 membres du ménage
ou du couple sont tous deux agents
d’un service public allouant une 
allocation de foyer, celle-ci est 
attribuée à celui des deux qui bé-
néficie du traitement le moins
élevé (comparaison des échelons
barémiques).
Une déclaration sur l’honneur est à
transmettre à l’Administration.
En cas d’égalité, les intéressés 
doivent choisir qui bénéficiera de 
l’allocation de foyer.

2. les agents en disponibilité ne béné-
ficient ni de l’allocation de foyer, 
ni de l’allocation de résidence ;

3. les allocations ne sont pas attribuées
pour les fonctions accessoires ;

4. les allocations sont attribuées aux
agents à temps partiel au prorata
des prestations effectuées ;

5. les allocations sont soumises à l’index.

Pascal CHARDOME
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cessus de Bologne, de la gestion de la qualité, de la promo-
tion des études, des liens avec les milieux sociaux, écono-
miques et culturels, etc.

6. Financement
Il y sera question de la comptabilisation des étudiants, des
unités de financement (étudiant, crédit, cours, filière...), de la
pondération des filières, du financement de la recherche,
des autres missions (coopération, formation continuée...),
des incitants divers, du contrôle, etc.

Une première analyse sera élaborée pour la mi-février et 
débattue en réunion plénière intermédiaire. A la suite de
cette séance, ces groupes de travail se réuniront à nouveau
afin d’établir le rapport final qui sera présenté et débattu au
Parlement et au Gouvernement de la C.F. avant d’être mis en
œuvre.

Lors de la séance d’ouverture, la C.G.S.P. a souhaité préciser
les objectifs de sa participation et a mis en évidence les prio-
rités qu’elle développera lors des débats.
L’intervention s’est centrée sur deux aspects : les objectifs 
généraux et l’orientation à donner aux travaux.

Les objectifs généraux
Tout en évitant de hiérarchiser les enjeux des travaux, 
l’accent a été mis sur
• la carrière des personnels et son évolution dans un paysage

institutionnel en mutation (indépendamment des négocia-
tions à mener dans le cadre des accords sectoriels) ;

• la démocratisation de l’Enseignement supérieur et plus
particulièrement l’accès et la réussite du plus grand
nombre.
Nous poserons des jalons pour renforcer un enseignement
supérieur de qualité qui ne soit ni sélectif ni élitiste.

• le paysage institutionnel en relation avec la carrière des
personnels et la démocratisation.
A cet égard, rappel a été fait de l’attachement indéfectible
de la C.G.S.P. au Service Public.

L’orientation à donner aux travaux
L’exercice est nécessaire mais périlleux.
Nécessaire parce que durant la législature précédente en
matière de réforme structurelle (fusion, rapprochement, inté-
gration, ...) la volonté du Gouvernement a été de laisser l’ini-
tiative aux acteurs de terrain. Le temps est venu de réfléchir
de manière globale et systémique au devenir de notre 
enseignement dans un souci de cohérence et d’égalité entre
les institutions, dans le respect de leurs spécificités.
Périlleux parce que cette réflexion se déroule dans un
contexte budgétaire difficile.
Des arbitrages politiques et budgétaires devront être faits et
les travaux orientés afin que les résultats de cette consulta-
tion ne conduisent pas au désenchantement, à la désillu-
sion, faute de concrétisation.

Des rapports réguliers seront faits aux groupes de travail 
internes et au B.E.C..
Les documents remis lors de la séance plénière (dont l’inter-
vention du Ministre J.C. MARCOURT) sont disponibles sur
notre site.

C. CORNET - 11.1.2010.

Le 14 décembre dernier, en vue de mettre en œuvre une 
disposition prévue dans la DPC 2009-2014, le Ministre 
J.C. MARCOURT a ouvert les travaux de la Table ronde de
l’Enseignement supérieur.
Rappelons tout d’abord ce que la DPC prévoit :
« En vue de disposer d’une vision claire de l’avenir et d’un
projet global cohérent pour l’enseignement supérieur, le Gou-
vernement veut évaluer les processus de collaboration afin
d’optimaliser la qualité de l’enseignement supérieur, son acces-
sibilité pour les étudiants et la gestion des établissements.
Sur base de cette évaluation, le Gouvernement organisera
durant la première année de la législature une Table ronde
de l’enseignement supérieur, avec les acteurs concernés.
Les résultats de l’évaluation et du débat inspireront un dispo-
sitif décrétal, le cas échéant, et un plan d’action...
Le Gouvernement arrêtera les balises positives qui garantiront
les objectifs et conditions des rapprochements. Ces balises
préciseront la finalité, les modalités sociales, pédagogiques,
financières, administratives, statutaires, d’infrastructures et de
gouvernance des rapprochements envisagés. »

Les travaux qui se dérouleront jusqu’à la fin mars ont été
confiés à six ateliers qui se pencheront sur les thématiques
suivantes :

1. Démocratisation
Il y sera notamment question de liberté d’accès aux études,
de la transition entre le secondaire et le supérieur, de l’orien-
tation des étudiants, du minerval et des frais afférents, de l’aide
à la réussite, de mobilité, du statut de l’étudiant (droits et 
devoirs), des concepts d’inscription et de programme (année
d’études ou non), des notions d’épreuve, session, délibéra-
tion et crédits, etc.

2. Paysage institutionnel
Il y sera notamment question de l’avenir de l’enseignement
supérieur en Communauté française, de l’avenir des acadé-
mies et des pôles, du rôle des campus, du statut de l’ensei-
gnement supérieur de type court, du statut de l’enseignement
supérieur artistique, des relations entre l’enseignement supé-
rieur de promotion sociale et l’enseignement supérieur de
plein exercice, etc.

3. Statut des personnels
Il y sera notamment question des statuts administratif et
pécuniaire des différents personnels de l’enseignement 
supérieur, de la valorisation de la carrière, du recrutement et
des promotions, de la reconnaissance de l’expérience utile,
de mobilité et d’harmonisation des statuts, de la liberté aca-
démique, etc.

4. Offre d’enseignement
Il y sera notamment question de l’organisation de l’année
académique, des cursus (grades académiques), de l’archi-
tecture de l’offre (durée, catégorie), des habilitations (répar-
tition géographique), des accréditations éventuelles, de la
perméabilité des parcours (passerelles), de l’organisation
(annuelle, modulaire, par crédit...), etc.

5. Ouverture à la société
Il y sera notamment question de mobilité, des services à la
collectivité, des relations internationales, du suivi du pro-

TABLE RONDE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
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1. Demande d’extension de la nomina-
tion à titre définitif et affectation à titre
complémentaire (prise d’effet le 1.9.09).
INTRODUCTION EN FEVRIER 
(Article 45 § 2ter A.R. du 22 mars 1969)

– Cette disposition concerne les cama-
rades définitifs qui ne bénéficient
pas d’une garantie traitement com-
plète, qui n’ont donc jamais pu être
affectés à titre définitif dans un ou
plusieurs établissements pour des
prestations complètes.

– Par contre cette disposition ne
concerne pas les camarades bénéfi-
ciant d’une garantie traitement com-
plète, mais qui se trouvent en perte
partielle de charge (I.D.S.). Il s’agira
plutôt de l’attribution d’un complé-
ment de charge compensatoire dans
un autre établissement ou encore
d’un complément d’attribution ou
d’horaire au sein du même établis-
sement. Il est évident que la solution
interne est préférable en matière de
conditions de travail, les commis-
sions d’affectation tentent donc de
proposer un maximum ce type de
solution.

L’extension de nomination dans un ou
plusieurs établissements permet de :
a) garantir le traitement en cas de perte

partielle de charge ou d’un traite-
ment d’attente en cas de mise en dis-
ponibilité par défaut d’emploi ;

b) bénéficier des divers types de
congés sur base d’un horaire com-
plètement rémunéré à titre définitif ;

c) bénéficier également des différents
types de disponibilité (maladie,
convenance personnelle, mission
spéciale et précédant la retraite) ;

d) donner accès à une pension com-
plète à charge du trésor public (de
type service public)

POUR RAPPEL, CETTE OPERATION
STATUTAIRE EST APPARUE A LA DE-
MANDE DE NOTRE ORGANISATION
SYNDICALE AFIN DE REPONDRE AUX
SITUATIONS PRECAIRES DES AGENTS
NOMMES DANS DES FONCTIONS
OU IL EST PRATIQUEMENT IMPOS-
SIBLE D’OBTENIR UNE GARANTIE
TRAITEMENT COMPLETE DANS UN
SEUL ETABLISSEMENT (EDUCATION
ARTISTIQUE, COURS SPECIAUX, GEO-

GRAPHIE D.S., COURS PHILOSOPHI-
QUES OU ENCORE CERTAINS COURS
TECHNIQUES TRES SPECIFIQUES...).

– Comme le changement d’affecta-
tion, l’extension de nomination et
accordée par le Gouvernement sur
avis des commissions zonales d’af-
fectation ou de la Commission inter-
zonale, il est possible d’introduire
simultanément une demande au
sein de la zone qui correspond à
l’affectation principale, ainsi qu’une
demande dans une autre zone. Les
demandes seront examinées tant
que la garantie traitement n’est pas
atteinte complètement.

– La demande est à introduire par pli
recommandé dans le courant du
mois de février, le membre du per-
sonnel doit bien sûr préciser le ou
les établissements souhaités. Il
transmettra également une copie au
Président de la Commission zonale
concernée et/ou au Président de la
Commission interzonale.
Une opération statutaire existe éga-
lement, permettant de renoncer à
son affectation principale au profit
de l’affectation complémentaire
lorsque l’établissement de l’exten-
sion peut confier au M.D.P. un 
horaire complet vacant.
Cette disposition prévue à l’article 45
§ 3 du statut permet à l’agent con-
cerné de récupérer le cas échéant
une garantie traitement complète
dans un seul établissement.
La demande peut être introduite dès
que les conditions sont remplies. 
Il est conseillé en plus de l’envoi 
recommandé à l’Administration de
transmettre la demande aux Prési-
dents des Commissions concernées.
Les Secrétaires régionaux peuvent
fournir le document à utiliser.

2. Demande de complément de pres-
tations à introduire par les membres
du personnel nommés à titre définitif
dans une fonction à prestations incom-
plètes.
INTRODUCTION EN FEVRIER

– Il est également possible pour les
agents définitifs à prestations incom-
plètes d’introduire une demande de
complément de prestations.

Soit : dans l’établissement où il est
affecté à titre principal ou à titre
complémentaire afin d’obtenir un
complément dans des périodes tem-
porairement vacantes qui relèvent
de la fonction de nomination,
soit : dans d’autres établissements
où existent également des heures
temporairement vacantes (collègues
en interruption de carrière, en
congé, ...).

– L’avantage est de bénéficier d’une
priorité par rapport aux temporaires,
l’inconvénient est que les heures 
accordées le sont à titre temporaire
et ne sont donc pas constituantes de
la garantie traitement.

Remarque importante : il n’est pas 
inconciliable d’introduire simulta-
nément une demande d’extension 
de nomination et de complément de
prestation. La priorité étant accordée
à l’aspect nomination.

3. Demande d’obtention d’un com-
plément de prestations à introduire
par les temporaires prioritaires dési-
gnés dans un emploi incomplet.
INTRODUCTION EN FEVRIER

De la même manière, les temporaires
prioritaires peuvent également sollici-
ter un complément de prestations dans
des heures temporairement vacantes,
au sein de leurs établissements, dans
d’autres écoles de la zone ou dans une
ou plusieurs autres zones. Cette possi-
bilité permet aux agents d’une part 
de bénéficier d’un traitement le plus
complet possible, et d’autre part, de 
« cibler » les compléments qui parais-
sent les plus intéressants.

Remarque générale pour les trois opé-
rations : de la même manière que pour
les changements d’affectation, les 
camarades concernés seront enclins à
vouloir connaître les possibilités avant
d’introduire leur demande, il est bon
de rappeler à cet égard que les fluc-
tuations sont telles, qu’il est conseillé
de candidater le plus largement pos-
sible. En effet, les demandes de chan-
gements d’affectation sont examinées
prioritairement et vont donc modifier
considérablement les données. Comme
pour toutes introductions de deman-
des, il est primordial de respecter les
formes et les délais. Dans tous les cas,
ne pas oublier non plus de transmettre
une copie des demandes aux Secré-
taires Régionaux.

Ph. JONAS - 14.1.2010.

OPERATIONS STATUTAIRES 
DANS L’ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE 
ORGANISE PAR LA C.F. (SUITE)
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Membre de l'Union des Editeurs de la Presse Périodique

La plateforme associative de
lutte contre l’échec scolaire
lance la campagne « L’école
en questions ».

La plateforme est composée des orga-
nisations ci-dessous :
Aped (Appel pour une école démo-
cratique), Bruxelles Laïque, Coordina-
tion des Écoles des devoirs en Province
du Hainaut, CGé (ChanGements pour
l’égalité), CSC-Enseignement, CGSP
Enseignement, FAPEO (Fédération des
Associations de Parents d’Elèves de
l’Enseignement Offi ciel), FEF (Fédéra-
tion des Etudiants Francophones), FIPE
(Fédération des Institutions de Préven-
tion Educative), FFEDD (Fédération
Francophone des Ecoles de Devoirs),
Ligue des Droits de l’Enfant, Ligue des
familles, Ligue des droits de l’Homme,
Lire et Ecrire, META, M.O.C. (Mouve-
ment Ouvrier Chrétien), MRAX (Mou-
vement contre le racisme, l’antisémi-
tisme et la xénophobie), Service droits
des jeunes. 
Parents, élèves, enseignants, futurs 
enseignants, directeurs d’école, anima-
teurs d’associations, la plate-forme
associative de lutte contre l’échec

WELKENRAEDT

Bourse de travail 
en faveur des temporaires

1) Les candidats à une désignation à
titre temporaire dans l’enseignement
de la Communauté française sont 
invités à contacter la Régionale dès
qu’ils auront, en janvier 2010, intro-
duit leur candidature à une désigna-
tion à titre temporaire, et ce afin de
compléter et de remplir les fiches
roses traditionnelles d’intervention
syndicale.

2) Les candidats à une désignation 
à titre temporaire dans l’enseigne-
ment de la Communauté germano-
phone attendront l’appel aux candi-
dats qui sera publié entre le 1er et 
le 20 avril 2010. Il s’agit d’une des
modifications statutaires prévues par
le décret germanophone du 26 juin
2006.

Nous attirons l’attention des tempo-
raires souhaitant poser leur candida-
ture dans les deux Communautés sur
le respect scrupuleux du cumul des
deux procédures.

Pour tout renseignement complémen-
taire, le Secrétaire régional est à votre
disposition.

BRÈVE
L’APPEL AUX CANDIDATS
TEMPORAIRES DANS L’ENSEI-
GNEMENT DE PROMOTION
SOCIALE ORGANISE PAR LA
COMMUNAUTE FRANCAISE,
PAR VOIE ELECTRONIQUE,
AURA LIEU DU 29 JANVIER
2010 AU 19 FEVRIER 2010.

scolaire vous invite à venir participer
à la démarche « L’école en questions »
le samedi 6 février 2010 à Liège. 

RENSEIGNEMENTS : 
www.ecoleenquestions.be
Cette campagne est le fruit d’une col-
laboration active entre des associa-
tions qui veulent travailler ensemble
dans la diversité pour affronter, sans
tabous, des questions d’aujourd’hui et
de demain autour de l’école. Dans un
premier temps, l’objectif central est
de permettre aux différents acteurs de
débattre de manière participative sur
les questions de l’école d’aujourd’hui
et de demain. 

Nous sommes attentifs à ce que cette
démarche participative se déroule
dans un esprit constructif. D’où l’im-
portance de :
• s’appuyer sur des faits avérés ; 
• faciliter une écoute active de l’expé-

rience et des opinions de chacun ; 
• donner la parole à ceux qui ne l’ont

pas ; 
• éviter le monopole des experts ; 
• croiser les regards d’acteurs ; 
• oser montrer les convergences et les

divergences. 

La journée de Liège est inscrite dans
cet esprit. Avec l’intention affichée que
la démarche des ateliers puisse être par
la suite reproduite et amplifiée à de
nombreux endroits. La première phase
de la campagne « L’école en questions »
est prévue de février à mai 2010, par-
tout en Wallonie et à Bruxelles. A vous
de participer, de stimuler ou d’organi-
ser d’autres rencontres citoyennes par-
tout en Wallonie et à Bruxelles. Dans
un deuxième temps, nous veillerons à
rassembler tous les faits, les récits, les
avis et les propositions. En août 2010, 
nous organiserons une conférence 
citoyenne chargée d’identifier les
convergences et divergences à la suite
des rencontres en régions. Bienvenue à
Liège pour faire le plein d’énergies et
de rencontres, remplir votre boîte à
idées, participer à l’école de demain.




